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CONCOURS EXTERNE ET INTERNE  
SECRÉTAIRES ADMINISTRATIFS DE CLASSE SUPÉRIEURE  

DE L’ÉDUCATION NATIONALE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

 
 

SESSION 2024 
 

ÉPREUVE ECRITE D’ADMISSIBILITÉ 
 

Épreuve de cas pratique avec une mise en situation à partir d’un dossier documentaire remis au candidat 

pouvant comporter des graphiques ainsi que des données chiffrées. Le dossier doit relever d’une 

problématique relative aux politiques publiques et comporter plusieurs questions. 

 
 

Durée : 3 heures – coefficient : 2 
 

 
Matériel : 

 
L’utilisation d’une calculatrice est autorisée dans les conditions relevant de la circulaire du 17 juin 2021 BOEN 
du 29 juillet 2021, les matériels et fonctionnalités autorisés étant les suivants : 
- les calculatrices non programmables sans mémoire alphanumérique ; 
- les calculatrices avec mémoire alphanumérique et/ou avec écran graphique qui disposent d'une 
fonctionnalité « mode examen » répondant aux spécificités indiquées dans la circulaire du 17 juin 2021. 
 
L’usage de tout ouvrage de référence, de tout document et de tout autre matériel électronique est 
rigoureusement interdit. 
 

Consignes concernant les copies : 
 
Les feuilles de brouillon fournies par l’administration ne doivent pas être insérées dans les copies et ne seront 
pas prises en compte dans la correction.  
 
Vous devez rédiger avec un stylo dont l’encre est de couleur sombre. 
 
Si vous utilisez plus d’une copie vous devez paginer votre composition correctement dans la zone en bas à 
droite de chacune des pages, y compris les pages blanches. Chaque pagination doit contenir le numéro de 
la page et le total des pages de votre composition (Ex : 1/8, 2/8, 3/8 etc.) 
 

IMPORTANT 
 

1. Si un candidat repère ce qui semble être une erreur d’énoncé, il le signale sur sa copie et poursuit 
l’épreuve en conséquence. 

 
2. Votre identité ne doit figurer que dans la partie supérieure de la bande en-tête de la copie ou des 

copies mises à disposition. Toute mention d’identité ou tout signe distinctif portés sur toute autre 
partie de la/les copie(s) que vous remettrez en fin d’épreuve mènera à l’annulation de votre épreuve.  

 
3. Ce dossier comporte 23 pages, y compris celle-ci. Assurez-vous que cet exemplaire est complet. S’il 

est incomplet, demandez-en un autre au responsable de salle. 
 
 
  



Secrétaire administratif de classe supérieure session 2024 Cas pratique Durée : 3 heures ; Coeff : 2 Page 2 sur 23 
 

 

 
 
 
Sujet :  
 
Vous êtes affecté au secrétariat d’intendance d’un lycée polyvalent, dont les effectifs sont les 
suivants : 

• CAP 1ère année : 50 élèves 
• CAP 2ème année : 40 élèves 
• CAP 3ème année : 35 élèves 
• 2nde professionnelle : 75 élèves 
• 1ère professionnelle : 65 élèves 
• Terminale professionnelle : 55 élèves 
• 2nde générale : 85 élèves 
• 1ère générale et technologique : 75 élèves 
• Terminale générale et technologique : 70 élèves 
• B.T.S : 30 élèves et 20 apprentis 

 
 Vous êtes en charge du suivi financier des Périodes de Formation en Milieu Professionnel 
(P.F.M.P.). 
Suite à la mise en place de l’allocation financière de l’ÉTAT, il vous appartient de répondre aux 
questions et demandes formulées par le chef d’établissement et les usagers. 
 

1. Le chef d’établissement souhaite informer les membres du CA sur ce nouveau dispositif. Il 
vous demande de bien vouloir lui définir et différencier les termes suivants : allocation, 
gratification, indemnisation. 

 
2. Un de vos élèves en BTS sous statut scolaire vous interroge sur le montant de l’allocation à 

laquelle il peut prétendre. Votre réponse devra notamment rappeler quelles sont les 
conditions pour bénéficier de l’allocation de l’État. 

 
3. Après avoir entendu les médias, un chef d’entreprise vous appelle car il est inquiet de devoir 

verser une allocation à ses futurs stagiaires. Afin de le rassurer, votre réponse rappellera le 
rôle de chacun et les droits et obligations des entreprises en matière financière. 

 
4. Le chef d’établissement souhaite pouvoir communiquer sur le montant global que l’État va 

dépenser pour la mise en place de l’allocation pour l’établissement au regard de ses effectifs. 
Vous lui formulerez une réponse retraçant votre démarche et le résultat. 
 

5. Un de vos élèves en CAP doit réaliser un stage qui nécessite un hébergement dans une 
auberge de jeunesse. Il vous sollicite afin de savoir si ses frais d’hébergement feront l’objet 
d’une prise en charge. Votre réponse devra notamment comporter la solution la moins 
couteuse préconisée. 
 

 
 
Vous répondrez aux questions en vous aidant du dossier documentaire fourni. 
 
Il n’est pas nécessaire de répondre aux questions sous forme administrative. 
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Dossier documentaire 
 
 
 
Document 1 : Articles L124-1, L124-6 et D124-8 du Code de l’éducation (2 pages) 
 
  
Document 2 : Convention type relative à la formation en milieu professionnel des élèves de lycée 
professionnel et ses quatre annexes : Annexe pédagogique, Annexe financière, Annexe Attestation 
de stage type, Annexe Fiche d’évaluation de la qualité de l’accueil par le stagiaire (10 pages)  
 
 
Document 3 : Décret n° 2023-765 du 11 août 2023 relatif au versement d'une allocation en faveur 
des lycéens de la voie professionnelle dans le cadre de la valorisation des périodes de formation 
en milieu professionnel (3 pages) 
 

 
Document 4 : Arrêté du 11 août 2023 déterminant les montants et les conditions de versement de 
l'allocation aux lycéens de la voie professionnelle engagés dans des périodes de formation en milieu 
professionnel (3 pages) 
 
Document 5 : Financement des frais d’hébergement de restauration, de transport et d’assurance 
des élèves stagiaires en entreprise - Note de service n° 93-179 du 24 mars 1993 (2 pages) 
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DOCUMENT 1 
 
Articles L124-1, L124-6 et D124-8 du Code de l’éducation 
 
 

• Articles L124-1 
 
Les enseignements scolaires et universitaires peuvent comporter, respectivement, des périodes de 
formation en milieu professionnel ou des stages. Les périodes de formation en milieu professionnel 
sont obligatoires dans les conditions prévues à l'article L. 331-4 du présent code. 
 
Les périodes de formation en milieu professionnel et les stages ne relevant ni du 2° de l'article L. 
4153-1 du code du travail, ni de la formation professionnelle tout au long de la vie, définie à la 
sixième partie du même code, font l'objet d'une convention entre le stagiaire, l'organisme d'accueil 
et l'établissement d'enseignement, dont les mentions obligatoires sont déterminées par décret. 
 
Les périodes de formation en milieu professionnel et les stages correspondent à des périodes 
temporaires de mise en situation en milieu professionnel au cours desquelles l'élève ou l'étudiant 
acquiert des compétences professionnelles et met en œuvre les acquis de sa formation en vue 
d'obtenir un diplôme ou une certification et de favoriser son insertion professionnelle. Le stagiaire 
se voit confier une ou des missions conformes au projet pédagogique défini par son établissement 
d'enseignement et approuvées par l'organisme d'accueil. 
 
L'enseignant référent prévu à l'article L. 124-2 du présent code est tenu de s'assurer auprès du 
tuteur mentionné à l'article L. 124-9, à plusieurs reprises durant le stage ou la période de formation 
en milieu professionnel, de son bon déroulement et de proposer à l'organisme d'accueil, le cas 
échéant, une redéfinition d'une ou des missions pouvant être accomplies. 
 
 

• Article L124-6 
 
Lorsque la durée du stage ou de la période de formation en milieu professionnel au sein d'un même 
organisme d'accueil est supérieure à deux mois consécutifs ou, au cours d'une même année 
scolaire ou universitaire, à deux mois consécutifs ou non, le ou les stages ou la ou les périodes de 
formation en milieu professionnel font l'objet d'une gratification versée mensuellement dont le 
montant est fixé par convention de branche ou par accord professionnel étendu ou, à défaut, par 
décret, à un niveau minimal de 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale défini en application 
de l'article L. 241-3 du code de la sécurité sociale. Cette gratification n'a pas le caractère d'un salaire 
au sens de l'article L. 3221-3 du code du travail. 
 
Le premier alinéa s'applique sans préjudice des dispositions de l'article L. 4381-1 du code de la 
santé publique. 
 
La gratification mentionnée au premier alinéa est due au stagiaire à compter du premier jour du 
premier mois de la période de stage ou de formation en milieu professionnel. Son montant minimal 
forfaitaire n'est pas fonction du nombre de jours ouvrés dans le mois. 
 
Un décret fixe les conditions dans lesquelles il peut être dérogé à la durée prévue au premier alinéa 
du présent article pour les périodes de formation en milieu professionnel réalisées dans le cadre 
des formations mentionnées à l'article L. 813-9 du code rural et de la pêche maritime. 
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• Article D124-8 
 
La gratification de stage définie à l'article L. 124-6 est due au stagiaire sans préjudice du 
remboursement des frais engagés par celui-ci pour effectuer la période de formation en milieu 
professionnel ou le stage et des avantages offerts, le cas échéant, pour la restauration, 
l'hébergement et le transport. 
 
La durée du stage est décomptée en fonction de la durée de présence du stagiaire selon les 
modalités prévues à l'article D. 124-6. 
 
La gratification prévue à l'article L. 124-6 est due pour chaque heure de présence du stagiaire dans 
l'organisme d'accueil, à compter du premier jour du premier mois de la période de formation en 
milieu professionnel ou du stage. Elle est versée mensuellement. 
 
La gratification due par une administration, un établissement public ou tout organisme de droit public 
ne peut être cumulée avec une rémunération versée par ce même organisme d'accueil au cours de 
la période concernée. Le montant de cette gratification ne peut excéder le taux défini à l'article          
L. 124-6. 
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DOCUMENT 2 
 
Convention type relative à la formation en milieu professionnel des élèves de lycée professionnel 
et ses quatre annexes : Annexe pédagogique, Annexe financière, Annexe Attestation de stage 
type, Annexe Fiche d’évaluation de la qualité de l’accueil par le stagiaire 
 
CONVENTION TYPE RELATIVE À LA FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL DES ÉLÈVES DE 
LYCÉE PROFESSIONNEL ENGAGES DANS UNE FORMATION DIPLÔMANTE DE NIVEAU 3 ET 4 OU 
DANS UNE FORMATION COMPLÉMENTAIRE D’INITIATIVE LOCALE 

Intitulé du diplôme préparé et de la spécialité :  

Entre l’entreprise (ou l’organisme d’accueil) ci-dessous désigné(e) 

Nom de l’entreprise (ou de l’organisme d’accueil) : 

Adresse : 

Domaines d’activités de l’entreprise : 

N° de téléphone :       

N° d’immatriculation de l’entreprise : 

Représenté(e) par (nom) : 

Courriel :        Fonction : 

 atteste avoir adressé à l’inspecteur du travail le ---- / ---- / ---- la déclaration de dérogation aux travaux interdits aux 
mineurs prévue à l’article R.4153-41 du code du travail  

Nom du tuteur :       Fonction :  

 Courriel :      N° de téléphone : 

L’établissement d’enseignement professionnel 

Nom de l’établissement : 

Adresse : 

N° de téléphone :      N° télécopieur : 

 

Représenté(e) par (nom) :     en qualité de chef d’établissement 

Courriel :         

Nom de l’enseignant-référent     N° de téléphone : 

Courriel :         

L’élève 
Prénom :       Nom : 

Date de naissance : 

Adresse personnelle : 

N° de téléphone :      Courriel :     

Classe :         

Pour une durée 

Du       au 

Soit en nombre de jours* : 

* Conformément à l’article D.124-6 du code de l’éducation, « Chaque période au moins égale à sept heures de présence, consécutives ou non, est considérée comme 
équivalente à un jour et chaque période au moins égale à vingt-deux jours de présence, consécutifs ou non, est considérée comme équivalente à un mois » 



Secrétaire administratif de classe supérieure session 2024 Cas pratique Durée : 3 heures ; Coeff : 2 Page 7 sur 23 
 

 

 

Horaires journaliers de l’élève  

 Matin Après-midi 
Lundi    
Mardi   
Mercredi   
Jeudi   
Vendredi   
Samedi   

Soit une durée totale hebdomadaire :  
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L.4121-1 et suivants, L.4153-1 à L.4153-9, L.4154-2 à L.4154-3, R.4153-38 à R.4153-
52, D.4153-2 à D. 4153-4 et D.4153-15 à D. 4153-37,  
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles. L 124-1 à 20, R.124-10 à R.124-13 et D. 124-1 à D. 124-9,  
Vu la délibération du conseil d’administration du lycée en date du …………………………………………………………………….…… approuvant 
la convention-type et autorisant le chef d’établissement à conclure au nom de l’établissement toute convention relative aux 
périodes de formation en milieu professionnel conforme à la convention-type,  
 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 - Objet de la convention  
La présente convention a pour objet la mise en œuvre, au bénéfice de l’élève de l’établissement désigné, de périodes de 
formation en milieu professionnel réalisées dans le cadre de l’enseignement professionnel.  

Article 2 - Finalité de la formation en milieu professionnel  
Les périodes de formation en milieu professionnel correspondent à des périodes temporaires de mise en situation en milieu 
professionnel au cours desquelles l’élève acquiert des compétences professionnelles et met en œuvre les acquis de sa formation 
en vue d’obtenir un diplôme ou une certification et de favoriser son insertion professionnelle. Le stagiaire se voit confier une ou 
des missions conformes au projet pédagogique défini par son établissement d’enseignement et approuvées par l’organisme 
d’accueil (article L.124-1 du code de l’éducation).  
En aucun cas, sa participation à ces activités ne doit porter préjudice à la situation de l’emploi dans l’entreprise. 

Article 3 - Dispositions de la convention  
La convention comprend des dispositions générales et des dispositions particulières constituées par les annexes pédagogique et 
financière.  
L’annexe pédagogique définit les objectifs et les modalités pédagogiques de la période de formation en milieu professionnel. 
L’annexe financière définit les modalités de prise en charge des frais afférents à la période, ainsi que les modalités d’assurance.  
La convention accompagnée de ses annexes est signée par le chef d’établissement, le représentant de l’entreprise ou 
l’organisme d’accueil de l’élève (entreprise, administration, association…), le stagiaire ou, s’il est mineur, par son représentant 
légal, l’enseignant-référent et le tuteur de stage. La convention est ensuite adressée à la famille pour information. 

 
Article 4 - Obligations de la structure d’accueil (entreprise, administration, association…) 
La structure d’accueil doit désigner un tuteur de stage qui dispose des connaissances et de l’expérience nécessaires à 
l’encadrement d’un stagiaire et s’assurer de sa disponibilité pour assurer cette fonction pendant toute la durée du stage. 
La structure d’accueil veille à ce que le stagiaire bénéficie d’un accueil lors de son arrivée, au cours duquel il est informé des 
règles applicables dans l’établissement et notamment de celles relatives à la santé et à la sécurité. 
 
Article 5 - Statut et obligations de l’élève  
L’élève demeure, durant la période de formation en milieu professionnel, sous statut scolaire. Il reste sous la responsabilité du 
chef d’établissement scolaire.  
L’élève n’est pas pris en compte dans le calcul de l’effectif de l’entreprise. Il ne peut participer aux éventuelles élections 
professionnelles.  
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L’élève est soumis aux règles générales en vigueur dans l’entreprise, notamment en matière de santé et sécurité, d’horaires et 
de discipline, sous réserve des dispositions des articles 8 et 9 de la présente convention.  
L’élève est soumis au secret professionnel. Il est tenu d’observer une entière discrétion sur l’ensemble des renseignements qu’il 
pourra recueillir à l’occasion de ses fonctions ou du fait de sa présence dans l’entreprise. En outre, l’élève s’engage à ne faire 
figurer dans son rapport de stage aucun renseignement confidentiel concernant l’entreprise. 

L’élève signale à l’enseignant référent les situations éventuelles de discrimination, harcèlement, violence à caractère sexiste ou 
sexuel. 

Article 6 – Allocation de l’État 
Conformément au décret n°2023-765 du 11 août 2023 relatif au versement d’une allocation en faveur des lycéens de la voie 
professionnelle dans le cadre de la valorisation des périodes de formation en milieu professionnel, et à l’arrêté du 11 août 2023 
déterminant les montants et les conditions de versement de l’allocation aux lycéens de la voie professionnelle engagés dans les 
périodes de formation en milieu professionnel, une allocation financière est créée à destination des lycéens réalisant leurs 
périodes de formation en milieu professionnel (PFMP), dans le cadre d’une formation professionnelle diplômante de niveau 3 et 
4 ou dans le cadre de formations complémentaires d’initiative locale (FCIL) , complémentaires à des diplômes de niveau 3 ou 4 
ou d’un parcours Ambition emploi.  
Cette allocation est versée par l’État au titre de l’ensemble des jours effectués par le lycéen en PFMP dans le cadre de la 
convention et attestés au moyen de l’attestation de stage mentionnée à l’article 21 de la présente convention. 
 
Article 7 - Gratification par l’entreprise 
L’élève ne peut prétendre à aucune rémunération de l’entreprise. Toutefois, il peut lui être alloué une gratification. Lorsque la 
durée de la période de formation en milieu professionnel au sein d’un même organisme d’accueil est supérieure à deux mois 
consécutifs ou, au cours d’une même année scolaire, à deux mois consécutifs (soit plus de quarante-quatre jours) ou non, la ou 
les périodes de formation en milieu professionnel font l’objet d’une gratification versée mensuellement. Son montant 
correspond à 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale prévu à l’article D. 242-2-1 du code de la sécurité sociale.  
Cette gratification n’a pas le caractère d’un salaire au sens de l’article L. 3221-3 du code du travail.  
Lorsque le montant de la gratification dépasse le plafond indiqué ci-dessus, les obligations de l’employeur incombent à 
l’entreprise d’accueil du stagiaire, conformément aux dispositions du II-A de l’article R. 412-4 du code de la sécurité sociale. 

Article 8 - Durée du travail  
En ce qui concerne la durée du travail, tous les élèves sont soumis à la durée hebdomadaire légale ou conventionnelle si celle-ci 
est inférieure à la durée légale.  
 
Article 9 - Durée et horaires de travail des élèves majeurs  
Dans l’hypothèse où l’élève majeur est soumis à une durée hebdomadaire modulée, la moyenne des durées de travail 
hebdomadaires effectuées pendant la période en milieu professionnel ne pourra excéder les limites indiquées ci-dessus.  
En ce qui concerne le travail de nuit, seul l’élève majeur nommément désigné par le chef d’établissement scolaire peut être 
incorporé à une équipe de nuit. 

Article 10 - Durée et horaires de travail des élèves mineurs  
La durée de travail de l’élève mineur ne peut excéder 8 heures par jour et 35 heures par semaine.  
Le repos hebdomadaire de l’élève mineur doit être d’une durée minimale de deux jours consécutifs. La période minimale de 
repos hebdomadaire doit comprendre le dimanche.  
Pour chaque période de vingt-quatre heures, la période minimale de repos quotidien est fixée à quatorze heures consécutives 
pour l’élève mineur de moins de seize ans et à douze heures consécutives pour l’élève mineur de seize à dix-huit ans.  
Au-delà de quatre heures et demie de travail quotidien, l’élève mineur doit bénéficier d’une pause d’au moins trente minutes 
consécutives.  
Le travail de nuit est interdit :  

- à l’élève mineur de seize à dix-huit ans entre vingt-deux heures le soir et six heures le matin ;  
- à l’élève de moins de seize ans entre vingt heures et six heures.  

Ces dispositions ne peuvent pas faire l’objet d’une dérogation.  
 
Article 11 - Avantages offerts par l’entreprise ou l’organisme d’accueil  
Conformément à l’article L.124-13 du code de l’éducation, le stagiaire a accès au restaurant d’entreprise ou aux titres-restaurant 
prévus à l’article L. 3262-1 du code du travail, dans les mêmes conditions que les salariés de l’organisme d’accueil. Il bénéficie 
également de la prise en charge des frais de transport prévue à l’article L. 3261-2 du même code. 
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Article 12 – Santé et sécurité au travail 
La stagiaire étant placé sous l’autorité du responsable de l’entreprise (ou organisme) d’accueil, il bénéficie des mêmes droits que 
les salariés dans le domaine de la santé et sécurité. L’entreprise ou l’organisme d’accueil veille à : 

- Procéder à l’évaluation des risques professionnels auxquels le stagiaire est susceptible d’être exposé, en fonction de 
son âge et de la réglementation en vigueur ; 

- Prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale du stagiaire ; 
- Fournir au stagiaire les équipements de protection individuelle nécessaires, et veiller au port effectif de ces 

équipements par la stagiaire après l’avoir formé à leur utilisation ; 
- Informer et former le stagiaire des risques liés au poste de travail et des moyens pour les prévenir. En cas de non-

respect des règles d’hygiène et de sécurité prévues par le règlement intérieur, l’employeur peut suspendre et mettre 
fin au stage en concertation avec l’établissement d’enseignement. 

Le stagiaire bénéficie de dispositions spécifiques qui le protègent. 
- Conformément à l’art.L.124-14 du Code de l’éducation, il est interdit de confier au stagiaire des tâches dangereuses 

pour sa santé et sa sécurité. 
- Conformément aux articles L.4154-2 et L.4154-3 du Code du travail, le stagiaire affecté à un poste de travail présentant 

des risques particuliers pour sa santé ou sécurité bénéficie d’une formation renforcée à la sécurité ainsi que d’un 
accueil et d’une information adaptés dans l’entreprise dans laquelle il est employé. La liste de ces postes de travail est 
établie par le responsable de l’entreprise (ou organisme) d’accueil, après avis du médecin du travail et du comité social 
et économique, s’il existe. Elle est tenue à la disposition de l’agent de contrôle de l’inspection du travail. 

 
Article 13 - Sécurité – travaux interdits aux mineurs  
En application des articles R.4153-38 à R.4153-45, D.4153-2 à D. 4153-4 et D.4153-15 à D. 4153-37 du code du travail, l’élève 
mineur de quinze ans au moins, peut être affecté aux travaux réglementés après que l’employeur ait adressé à l’inspecteur du 
travail une déclaration de dérogation aux travaux interdits aux mineurs.  
Dans la fonction publique de l’Etat, cette déclaration de dérogation doit être transmise à l'inspecteur santé et sécurité au travail 
compétent, en application du décret n°82-453 du 28 mai 1982. Dans la fonction publique territoriale, une délibération est 
adressée à l'agent chargé d'assurer les fonctions d'inspection, en application du décret n°85-603 du 10 juin 1985.  
La déclaration ou délibération de dérogation doit préciser le secteur d’activité de l’organisme d’accueil, les formations 
professionnelles pour lesquelles elle est établie, les différents lieux de formation, la liste des travaux susceptibles de dérogation 
et les équipements de travail liés à ces travaux ainsi que la qualité et la fonction de la (ou des) personne(s) compétente(s) pour 
encadrer le jeune pendant l’exécution des travaux précités.  
L’élève ne doit utiliser ces machines, produits ou effectuer ces travaux en entreprise qu’avec l’autorisation et sous le contrôle 
permanent du tuteur. 
 
Article 14 - Sécurité électrique  
L’élève ayant à intervenir, au cours de sa période de formation en milieu professionnel, sur - ou à proximité - des installations et 
des équipements électriques, doit y être habilité par le responsable de l’entreprise (ou organisme) d’accueil en fonction de la 
nature des travaux à effectuer. Cette habilitation ne peut être accordée qu’à l’issue d’une formation à la prévention des risques 
électriques suivie par l’élève en établissement scolaire, préalablement à sa période de formation en milieu professionnel.  
L’habilitation est délivrée au vu d’un carnet individuel de formation établi par l’établissement scolaire qui certifie que, pour les 
niveaux d’habilitation mentionnés, la formation correspondante a été suivie avec succès par l’élève.  
 
Article 15 - Couverture des accidents du travail  
En application de l’article L. 412-8 du code de la sécurité sociale, l’élève bénéficie de la législation sur les accidents du travail.  
Conformément à l’article R. 412-4 du code de la sécurité sociale, lorsque l’élève est victime d’un accident survenant soit au 
cours du travail, soit au cours du trajet, l’obligation de déclaration d’accident incombe à l’entreprise d’accueil. Celle-ci adressera 
à la CPAM compétente, une lettre recommandée avec accusé de réception, dans les 48 heures suivant l’accident. Pour le calcul 
de ce délai de 48 heures, les dimanches et jours fériés ne sont pas comptés. L’entreprise fait parvenir, sans délai, une copie de la 
déclaration au chef d’établissement. 

Article 16 - Autorisation d’absence  
En cas de grossesse, de paternité ou d’adoption, le stagiaire bénéficie de congés et d’autorisations d’absence d’une durée 
équivalente à celles prévues pour les salariés aux articles L. 1225-16 à L. 1225-28, L. 1225-35, L. 1225-37 et L. 1225-46 du code 
du travail.  
Pour les périodes de formation en milieu professionnel dont la durée est supérieure à deux mois et dans la limite de six mois, la 
convention de stage doit prévoir la possibilité de congés et d’autorisations d’absence au bénéfice du stagiaire au cours de la 
période de formation en milieu professionnel.  
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Article 17 - Assurance responsabilité civile  
Le chef de l’entreprise d’accueil prend les dispositions nécessaires pour garantir sa responsabilité civile chaque fois qu’elle peut 
être engagée.  
Le chef d’établissement contracte une assurance couvrant la responsabilité civile de l’élève pour les dommages qu’il pourrait 
causer pendant la durée de sa période de formation en milieu professionnel dans l’entreprise ou à l’occasion de la préparation 
de celle-ci. 

Article 18 - Encadrement et suivi de la période de formation en milieu professionnel  
Les conditions dans lesquelles l’enseignant-référent de l’établissement et le tuteur dans l’entreprise (ou l’organisme) d’accueil 
assurent l’encadrement et le suivi du stagiaire figurent dans l’annexe pédagogique jointe à la présente convention. 
L’encadrement et le suivi du stage comporte à minima :  

- une prise de contact d’un professeur référent avec l’élève et le tuteur au cours de la première partie du stage ; 
- un suivi régulier d’un professeur référent avec élève et tuteur. 
- l’évaluation du stage. 

L’encadrement et le suivi donnent lieu à minima à une rencontre entre professeur référent, élève et tuteur. 
 
Article 19 - Suspension et résiliation de la convention de stage  
Le chef d’établissement et le représentant de l’entreprise (ou organisme) d’accueil se tiendront mutuellement informés des 
difficultés qui pourraient être rencontrées à l’occasion de la période de formation en milieu professionnel. Le cas échéant, ils 
prendront, d’un commun accord et en liaison avec l’équipe pédagogique, les dispositions propres à résoudre les problèmes 
d’absentéisme ou de manquement à la discipline, notamment en cas de non-respect des règles d’hygiène et de sécurité prévues 
par le règlement intérieur de l’entreprise. Au besoin, ils étudieront ensemble les modalités de suspension ou de résiliation de la 
période de formation en milieu professionnel.  
 
Article 20 - Validation de la période de formation en milieu professionnel en cas d’interruption  
Lorsque le stagiaire interrompt sa période de formation en milieu professionnel pour un motif lié à la maladie, à un accident, à la 
grossesse, à la paternité, à l’adoption ou, en accord avec l’établissement, en cas de non-respect des stipulations pédagogiques 
de la convention ou en cas de rupture de la convention à l’initiative de l’entreprise (ou organisme) d’accueil, l’établissement 
propose au stagiaire une modalité alternative de validation de sa formation. En cas d’accord des parties à la convention, un 
report de la fin de la période de formation en milieu professionnel ou du stage, en tout ou partie, est également possible. 

Article 21 – Attestation de stage 
À l’issue de la période de formation en milieu professionnel, le responsable de l’entreprise ou organisme d’accueil délivre une 
attestation conforme à l’attestation type figurant en annexe de la présente convention. 
Ce document doit être complété et signé le dernier jour du stage par un responsable autorisé de l’entreprise ou organisme 
d’accueil.  
Elle est remise au lycéen stagiaire, remise ou envoyée à l’établissement scolaire et conservée dans l’entreprise et dans 
l’établissement. 
 
Signatures et cachets 

Le chef d’établissement 

Nom prénom : 
Le :  

Le représentant de l’entreprise (ou 
organisme d’accueil) 

Nom prénom : 
Le :  

L’élève ou son représentant légal 

L’enseignant-référent 

Nom prénom : 
Le :  

Le tuteur 

Nom prénom :  
Le :  
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ANNEXE 1 : ANNEXE PÉDAGOGIQUE 

Nom, Prénom de l’élève :  

Diplôme et spécialité préparés :  

Classe :  

Nom de l’enseignant-référent ou des enseignants chargés de suivre le déroulement de la formation en entreprise :  

Nom du tuteur :  

Dates du stage de formation professionnelle :  

du     au  

Compétences et activités travaillées par l’élève avant le stage 

Activités significatives 
réalisées avant le stage 

Compétences  
mobilisées 

  

 
Objectifs assignés au cours du stage : 

 

Activités prévues au cours du stage 

Activités 
prévues 

Moyens mobilisés 
(matériel, outil, logiciel...)  

  

Compétences professionnelles du référentiel à acquérir ou à développer au cours du stage 

Compétences visées 
Bloc de compétences du référentiel, 
auquel les compétences visées sont 

rattachées 
Résultat/performance attendu 

   
   
   
   
   

 
Travaux effectués, équipements ou produits utilisés soumis à la procédure de dérogation pour les travaux interdits aux mineurs 
au cours du stage (cf. article 13 de la présente convention) :  
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Modalités d’encadrement et de suivi de l’élève par le(s) enseignant(s) référent(s) et le tuteur :  

Étapes de l’encadrement 
et du suivi Date / période / fréquence Modalité(s) d’encadrement 

et de suivi 

au début du stage  O à distance         O sur site 

pendant le stage  O à distance         O sur site 

 

Modalités d’évaluation de la période de formation en milieu professionnel, en référence au référentiel d’évaluation (règlement 
d’examen) du diplôme préparé :  

Type 
d’évaluation Date / période 

O formative   

O certificative  

Si évaluation certificative, précisez la forme et l’objet de l’épreuve prévue au référentiel d’évaluation :  
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ANNEXE 2 : ANNEXE FINANCIÈRE 

Nom, Prénom de l’élève :  

Classe :  

Pour aider l’établissement à mieux gérer ses frais d’organisation des stages, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir 
remplir le document suivant et le retourner avec la convention signée.  

Avantages offerts par l’entreprise ou l’organisme d’accueil  
L’entreprise participe-t-elle aux frais occasionnés par l’élève pendant le stage ?  

 Oui   Non 
Si Oui :  
 Frais de restauration :       soit par repas :  
 Frais de transport :       soit par jour :  
 Frais d’hébergement :       soit par nuit : 

Gratification éventuelle versée par l’entreprise ou la structure d’accueil 

Montant de la gratification :  

Modalités de versement : 

Assurances  
Pour l’entreprise  

Nom de l’assureur :  

N° du contrat : 

 
Pour l’établissement 

Nom de l’assureur :  

N° du contrat :  
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ANNEXE 3 : ATTESTATION DE STAGE TYPE 
Conformément à l’article D. 124-9 du code de l’éducation, une attestation de stage est délivrée par l’organisme d’accueil à tout 
élève.  

Ce document doit être complété et signé le dernier jour du stage par un responsable autorisé de l’entreprise d’accueil.  

Elle est remise au lycéen stagiaire, et également remise à l’établissement scolaire. 

Elle conservée dans l’entreprise et dans l’établissement. 

L’entreprise (ou l’organisme d’accueil) : 

Nom : 

Adresse : 

N° d’immatriculation de l’entreprise : 

Représenté(e) par (nom) :       Fonction : 

Atteste que l’élève désigné ci-dessous : 

Prénom :       Nom :      

Classe : 

Date de naissance : 

Scolarisé dans l’établissement ci-après : 

Nom : 

Adresse : 

Représenté(e) par (nom) :     en qualité de chef d’établissement 

a effectué un stage dans notre entreprise ou organisme  
du       au  
Soit une durée effective totale de :     (en nombre de jours)  
Il/elle a réalisé les activités et mobilisé les compétences suivantes :  

Activités 
réalisées 

Compétences 
mobilisées 

  

Gratification versée par l’entreprise ou la structure d’accueil au stagiaire le cas échéant : ………. € 

Fait à ................................., le ....................  
Signature et cachet de l’entreprise ou de l’organisme d’accueil 
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ANNEXE 4 : FICHE D’ÉVALUATION DE LA QUALITÉ DE L’ACCUEIL PAR LE STAGIAIRE  

Conformément à l’article L.124.4 du code de l’éducation « Tout élève (…) ayant achevé sa période de formation en milieu 
professionnel (…) transmet aux services de son établissement d’enseignement chargés de l’accompagner dans son projet 
d’études et d’insertion professionnelle un document dans lequel il évalue la qualité de l’accueil dont il a bénéficié au sein de 
l’organisme. Ce document n’est pas pris en compte dans son évaluation ou dans l’obtention de son diplôme.  

Ce document est complété à l’issue du stage de formation professionnelle par le stagiaire et remis au lycée. 

 
Élève 

Prénom :       Nom :      

Classe :         

Établissement scolaire :      

Éléments liés au stage 

Nom de l’entreprise (ou de l’organisme d’accueil) :         

Adresse :   

        Date du stage :  

Représenté(e) par (nom) :     durée : …… semaines 

Évaluation de la qualité d’accueil 

Cocher la case correspondante à votre réponse en fonction de la légende des pictogrammes. 

 
 
Très 

insatisfait 

 
Insatisfait 

 
Satisfait 

 
Très satisfait 

L’accueil à l’arrivée     

Les informations fournies en début de stage, y compris les consignes de sécurité 
(présentation de l’entreprise, de l’équipe, visite de l’entreprise…)     

La santé et sécurité au travail (règles de sécurité transmises, équipements de 
protection individuelle fournis quand nécessaires, ...)     

La disponibilité et l’écoute du tuteur     
L’accompagnement du tuteur (exemple : les conseils apportés, la clarté 
des consignes…)     

L’intégration dans l’équipe en tant que stagiaire     
L’espace de travail lié aux activités quotidiennes     
Les contacts avec les autres salariés     
Les relations avec les supérieurs hiérarchiques     
L’ambiance générale de travail     

Observations : 
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DOCUMENT 3 
 
Décret n° 2023-765 du 11 août 2023 relatif au versement d'une allocation en faveur des lycéens de 
la voie professionnelle dans le cadre de la valorisation des périodes de formation en milieu 
professionnel 
NOR : MENE2319039D 
JORF n°0186 du 12 août 2023 

Publics concernés : les lycéens sous statut scolaire, inscrits dans les établissements (lycée 
professionnel, lycée polyvalent) publics ou privés sous contrat d'association dans le cadre de 
l'enseignement secondaire professionnel, ainsi que les élèves inscrits dans certains 
établissements relevant du service public de l'éducation (établissements régionaux 
d'enseignement adapté, école des pupilles de l'air et de l'espace…).  
Objet : le décret instaure une allocation financière à ces publics, reconnaissant leur engagement 
lors des périodes de formation en milieu professionnel (PFMP) encadrées par convention et 
exigées dans le cadre de leur formation préparatoire aux diplômes professionnels de niveau 3 et 4 
délivrés par les ministères en charge de l'éducation nationale, de l'agriculture et de la mer ou dans 
le cadre de formations complémentaires d'initiative locale ou dans le cadre du parcours Ambition 
emploi.  
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur au 1er septembre 2023. Le versement de l'allocation 
par l'Agence de services et de paiement pour les périodes de formations en milieu professionnel 
réalisées en 2023 interviendra à compter du 1er janvier 2024.  
Notice : le décret cadre les modalités d'attribution et de versement de cette allocation financière. Il 
est complété par un arrêté qui précise les montants, plafonds, base de calcul de cette allocation, 
ainsi que le processus conduisant à ce versement.  
Les sommes perçues au titre de cette allocation ne sont pas prises en compte dans le calcul de 
l'impôt sur le revenu du foyer fiscal sur le fondement du 36° de l'article 81 du code général des 
impôts, qui prévoit une exemption pour les rémunérations d'activité perçues par les jeunes de 
moins de 25 ans pendant leurs études, dans la limite de 3 SMIC.  
 
La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse, 
Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 124-1 à L. 124-20, D. 124-1 à R. 124-13 et R. 
342-2 ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 313-1 et suivants ; 
Vu le code des transports ; 
Vu le code du travail ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur de l'éducation en date du 15 juin 2023 ; 
Vu l'avis du Conseil national de l'enseignement agricole en date du 7 juillet 2023, 
Décrète : 

• Article 1 

Il est créé une allocation destinée aux lycéens professionnels des établissements et 
organismes de formation relevant du service public de l'éducation afin de reconnaître leur 
engagement dans la réalisation de leur formation et de valoriser leur période de formation 
en milieu professionnel. 
Cette allocation est attribuée au titre des périodes de formation en milieu professionnel 
réalisées par les élèves dans les conditions prévues par le code de l'éducation et dans le 
cadre des formations mentionnées à l'article 2, qui comportent des périodes de formation 
en milieu professionnel et des heures d'enseignement obligatoires. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2023/08/12/0186
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006307821&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006307821&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047963966
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=&categorieLien=cid
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Son versement peut être cumulé avec la gratification prévue aux articles L. 124-6 et D. 124-
8 du code de l'éducation. 
Cette allocation est incessible et insaisissable. 

• Article 2 

L'allocation est versée aux élèves de lycée qui préparent, dans le cadre de leur formation 
initiale et sous statut scolaire auprès d'un établissement ou d'un organisme de formation 
public ou privé lié à l'Etat par un contrat d'association, un diplôme professionnel de niveau 
3 ou 4 du cadre national des certifications professionnelles délivré par le ministère chargé 
de l'éducation, de l'agriculture ou de la mer, ainsi qu'aux élèves inscrits au titre d'une action 
d'adaptation professionnelle prévue à l'article D. 333-6 du code de l'éducation. 
Bénéficient dans les mêmes conditions de cette allocation les élèves inscrits auprès des 
établissements de formation professionnelle maritime mentionnés à l'article R. 342-2 du 
code de l'éducation. 

• Article 3 

Le montant de l'allocation est fonction du nombre de jours de période de formation en 
milieu professionnel effectivement réalisés par l'élève dans le cadre de sa formation. 
Les montants de l'allocation par type de formation et par niveau d'enseignement ainsi que 
les conditions et modalités de son versement sont définis par arrêté conjoint des ministres 
chargés de l'éducation, de l'agriculture et de la mer. 
Cet arrêté fixe également, pour chaque formation et niveau d'enseignement, le montant 
maximal de l'allocation susceptible d'être versé au titre d'une année scolaire. 

• Article 4 

L'allocation est, au nom et pour le compte de l'Etat, attribuée par le directeur ou le chef de 
l'établissement ou de l'organisme de formation auprès duquel l'élève est inscrit. Le montant 
en est fixé à l'issue de chaque période de formation en milieu professionnel réalisée 
conformément à l'article 3. L'allocation est versée par l'Agence de services et de paiement 
mentionnée à l'article L. 313-1 du code rural et de la pêche maritime. L'Agence de services 
et de paiement assure le recouvrement des éventuels indus. 
L'établissement est responsable, pour chaque bénéficiaire concerné, de la collecte, du 
contrôle, de la conservation des pièces justificatives pour mise à disposition. Ces pièces 
justificatives sont notamment celles prévues par la nomenclature des pièces justificatives 
des dépenses de l'Etat. Par exception à la nomenclature, l'autorisation du représentant 
légal pour le versement de l'allocation sur le compte d'un mineur devra être produite par ce 
représentant légal uniquement à l'appui du premier versement. 
Les informations nécessaires au versement de l'allocation sont transmises par les autorités 
compétentes à l'Agence de services et de paiement au moyen d'une procédure 
dématérialisée arrêtée par le ministre chargé de l'éducation nationale. 
L'agence peut procéder à des contrôles, selon des modalités et conditions définies par 
convention avec l'Etat. 

• Article 5 

Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er septembre 2023. 
Le versement de l'allocation pour les périodes de formations en milieu professionnel 
réalisées en 2023 intervient à compter du 1er janvier 2024. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000029233846&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000029814165&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000029814165&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047963970
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006527099&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006527268&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006527268&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047963973
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047963974
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006583322&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047963976
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• Article 6 

Le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse, le ministre de l'agriculture et de la 
souveraineté alimentaire, la ministre déléguée auprès du ministre du travail, du plein emploi 
et de l'insertion et du ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse, chargée de 
l'enseignement et de la formation professionnels, et le secrétaire d'État auprès de la 
Première ministre, chargé de la mer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

 
Fait le 11 août 2023. 

 
Élisabeth Borne 
Par la Première ministre : 

 
Le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse, 
Gabriel Attal 

 
Le ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire, 
Marc Fesneau 

 
La ministre déléguée auprès du ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion et du ministre 
de l'éducation nationale et de la jeunesse, chargée de l'enseignement et de la formation 
professionnels, 
Carole Grandjean 

 
Le secrétaire d'État auprès de la Première ministre, chargé de la mer, 
Hervé Berville 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047963978
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DOCUMENT 4 
 
Arrêté du 11 août 2023 déterminant les montants et les conditions de versement de l'allocation 
aux lycéens de la voie professionnelle engagés dans des périodes de formation en milieu 
professionnel 
NOR : MENE2319040A 
JORF n°0186 du 12 août 2023 

Le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse, le ministre de l'agriculture et de la 
souveraineté alimentaire et le secrétaire d'État auprès de la Première ministre, chargé de la mer, 
Vu le code de l'éducation ; 
Vu le code des juridictions financières, notamment son article L. 142-1-3 ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime ; 
Vu le code du travail ; 
Vu le code des transports ; 
Vu le décret n° 2023-765 du 11 août 2023 relatif à l'allocation en faveur des lycéens de la voie 
professionnelle dans le cadre de la valorisation des périodes de formation en milieu professionnel 
; 
Vu l'arrêté du 14 février 1985 portant création des formations complémentaires d'initiative locale ; 
Vu l'arrêté du 18 juillet 2023 portant création du parcours Ambition emploi ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur de l'éducation en date du 15 juin 2023 ; 
Vu l'avis du Conseil national d'enseignement agricole en date du 7 juillet 2023, 
Arrêtent : 

• Article 1 

Le montant de l'allocation prévue à l'article 2 du décret du 11 août 2023 susvisé est 
déterminé selon un forfait journalier fixé dans le tableau figurant en annexe 1. 
Il est calculé en fonction du nombre de jours de période de formation en milieu 
professionnelle effectivement réalisés, multiplié par le forfait journalier correspondant. 
Les jours ayant donné lieu à une absence de l'élève ne sont pas pris en compte. 

• Article 2 

Le montant de l'allocation versé au titre des périodes de formation en milieu professionnel 
réalisées pour une année scolaire donnée ne peut excéder, pour chaque formation et 
niveau d'études, le montant défini dans l'annexe n° 2. 

• Article 3 

L'allocation est versée à l'issue de la réalisation de chaque période de formation en milieu 
professionnel pour laquelle a été conclue une convention de stage. 
Dans le cas où la durée de convention relative à la période est supérieure à trois mois, 
l'allocation peut être versée en plusieurs fois selon les modalités fixées par le chef de 
l'établissement ou de l'organisme de formation. 

• Article 4 

Le chef de l'établissement ou de l'organisme de formation décide de l'attribution de 
l'allocation et en arrête le montant. Il le notifie aux bénéficiaires. 
Il procède à la collecte des données bancaires et des pièces justificatives nécessaires au 
versement de l'allocation, conformément à la nomenclature des pièces justificatives des 
dépenses de l'Etat. Celles-ci recouvrent la convention et l'attestation de stage, les pièces 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2023/08/12/0186
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000047963959&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047963986
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000047963959&idArticle=JORFARTI000047963970&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047963988
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047963990
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047963991
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relatives à l'identité et à la capacité du bénéficiaire, l'autorisation du représentant légal 
relative au compte bancaire de l'élève non majeur ainsi que pièces relatives au 
représentant qualifié. 
L'Agence de services et de paiement procède au versement de l'allocation sur la base des 
décisions d'attributions et des états liquidatifs dématérialisés transmis par l'établissement. 
L'allocation est versée à l'élève sur un compte bancaire ou postal de l'élève ou de ses 
représentants légaux, domicilié dans la zone SEPA. 

• Article 5 

Les établissements et organismes de formation conservent les pièces justificatives 
nécessaires au versement et les tiennent à disposition de l'Agence de services et de 
paiement dans des conditions permettant à cette dernière d'exercer son droit d'accès pour 
une durée d'au moins dix ans au titre de la prescription de l'action en gestion de fait en 
application de l'article L. 142-1-3 du code des juridictions financières. 

• Article 6 

Le directeur général de l'enseignement scolaire du ministère de l'éducation nationale et de 
la jeunesse, le directeur général de l'enseignement et de la recherche du ministère de 
l'agriculture et de la souveraineté alimentaire et le directeur général des affaires maritimes, 
de la pêche et de l'aquaculture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Annexe 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047963992
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Document 5 

Indemnisation des frais d’hébergement de restauration, de transport et d’assurance des élèves 
stagiaires en entreprise 
NOR: MENL93500162N 
Note de service n° 93-179 du 24 mars 1993 
 
Dans le cadre du développement, en application de l’article 7 de la loi d’orientation n° 89-486 du 10 
juillet 1989, des périodes de formation en entreprise, notamment au niveau V, il a paru nécessaire 
de clarifier et d’harmoniser les conditions générales du financement des frais d’hébergement, de 
restauration, de transport et d’assurance des élèves qui, sous statut scolaire, sont accueillis en 
entreprise dans le cadre de leurs cursus de formation. 
 
Les présentes instructions se substituent aux textes antérieurs (circulaire n° 88-173 du 21-7-1988, 
n° 85-285 du 8-8-1985 et n° 80-358 du 27-8-1980). Elles s’appliquent aux élèves qui effectuent des 
séquences éducatives, stages ou périodes de formation en entreprise prévus dans la réparation 
aux diplômes suivants : certificats d’aptitude professionnelle, brevets d’études professionnelles, 
mentions complémentaires, baccalauréats professionnels, brevets des métiers d’arts, brevets de 
technicien, baccalauréats technologiques, brevets de techniciens supérieurs, diplômes des métiers 
d’art. 
En outre, ces instructions s’appliquent aux élèves de 4e et 3e technologiques et de 3e d’insertion. 
Les dépenses liées à l’organisation de ces périodes font partie des dépenses pédagogiques qui 
peuvent être prises en charge par l’État au titre du chapitre 36 70 compte tenu des crédits délégués 
à ce titre aux recteurs d’académie. Elles correspondent au service spécial J1 « enseignement 
technique - stages en entreprise ». Ce type de dépense peut s’inscrire également, soit dans le cadre 
de conventions nationales entre le ministère de l’Éducation nationale et de la Culture et les branches 
professionnelles, soit dans celui de conventions passées entre les établissements et les entreprises 
ou encore les collectivités territoriales. 
L’annexe financière à la convention de stage ou de formation en entreprise doit prévoir les dépenses 
ressortissant à l’hébergement, la restauration, le transport et l’assurance. 
 
1) Hébergement 
 
La réglementation en vigueur n’autorise pas le versement d’une indemnité représentative de frais 
aux familles des élèves effectuant, dans le cadre de leur scolarité, un stage ou une période de 
formation en entreprise. 
C’est pourquoi, dans le but d’éviter des frais trop importants aux familles, il est recommandé de 
prendre toutes dispositions pour faire héberger les élèves, lorsque c’est nécessaire, à un coût 
raisonnable, si possible dans un établissement scolaire proche disposant d’un internat. 
L’élève interne ayant acquitté le prix de pension à son établissement d’origine bénéficie d’une 
remise d’ordre pour la durée du stage ou de la période de formation en entreprise nécessitant un 
hébergement hors de l’établissement. 
 
2) Restauration 
 
S’agissant de la restauration, l’annexe financière de la convention passée entre l’établissement et 
l’entreprise doit prévoir les conditions dans lesquelles l’établissement peut régler directement le 
restaurant d’entreprise acceptant de fournir des repas aux élèves à un prix raisonnable. Cette 
solution évite de faire supporter aux familles le surcoût du restaurant: celles-ci doivent uniquement 
acquitter, s’il s’agit d’élèves externes, le prix du repas au tarif pratiqué par l’établissement, étant 
entendu que les familles d’élèves demi-pensionnaires ont déjà acquitté le prix correspondant. 
Dans les cas où il n’a pas été possible de régler par convention les modalités de restauration des 
élèves en stage ou en périodes de formation en entreprise, le conseil d’administration de l’EPLE  
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sera amené à se prononcer sur le versement, dans la limite des crédits disponibles, d’une allocation 
versée aux familles ou le cas échéant aux élèves majeurs. 
Pour le cas d’un élève externe, cette allocation sera calculée par différence entre le prix du repas 
facturé pour sa restauration et le montant du prix du repas pratiqué par l’établissement scolaire 
d’origine. 
Le même mode de calcul s’applique pour les élèves demi-pensionnaires ; toutefois, dans ce cas, il 
convient de procéder à une remise d’ordre sur les frais de demi-pension. Cette remise d’ordre, 
comme en matière d’hébergement, sera accordée pour la durée du stage ou de la période de 
formation en entreprise. 
 
3) Transport 
 
Les dépenses de transport des élèves seront remboursées sur justificatif, sur la base du coût moyen 
d’un billet de seconde classe au tarif en vigueur. Elles sont imputables au compte 624 du service 
spécial J7. Un état nominatif et liquidatif devra être produit à l’appui du paiement. L’établissement 
doit, en concertation avec l’élève et sa famille, fixer les conditions (fréquence notamment) de 
transport jusqu’à l’entreprise. 
II importe en tout état de cause de favoriser le choix d’entreprise ayant des possibilités 
d’hébergement et de restauration à proximité, et situées le plus près possible du lieu de résidence 
de l’élève. 
 
4) Assurance 
 
II est souhaitable de rappeler aux employeurs, dans le cadre de la discussion de la convention, de 
souscrire à leurs frais une assurance les protégeant lorsque la responsabilité de l’entreprise ou d’un 
de ses salariés peut être engagée. 
En cas de dommages corporels subis dans l’entreprise, les élèves-stagiaires bénéficient de la 
législation sur les accidents du travail. 
Enfin, le chef d’établissement doit souscrire une assurance particulière couvrant la responsabilité 
civile de l’élève pour les dommages qu’il pourrait causer au cours d’une période de formation en 
milieu professionnel. La dépense correspondante est à imputer sur le compte 616 du service spécial 
J1. 
 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur des Lycées et Collèges, 
C. FORESTIER 
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